
ZC & ZM I ZM ll - lV

Limite d'aides financières par exploitation - 366'000 508'000

Etable UGB 7'080 4'000 6'380

Grange à foin et silos m
3 106 36 48

Fosse à purin et fumière m
3 130 52 70

Remise m
2 224 58 82

Bâtiments d’alpage Unité CI Contribution

Espace habitable (tous les autres alpages) 79'000 57'684

Espace habitable (alpages à partir de 50 UGB pour les animaux traits) 115'000 86'640

Fabrication et stockage de fromage UGB 2'500 1'748

Étable (y.c. fosse à purin et fumière) UGB 2'900 1'748

Stalle de traite UGB 860 456

Place de traite UGB 290 209

Porcherie PPE 650 532

Bâtiments pour les porcs et la volaille (seulement SST) Unité CI

Porcs d’élevage, y.c. porcelets et verrats UGB 6'600

Porcs à l’engrais et porcelets sevrés UGB 3'200

Poules pondeuses UGB 4'800

Volaille d’élevage, volaille d’engraissement et dindes UGB 5'700

Appartement du chef d’exploitation CI 50 %

Plaine ZC ZM I ZM II - IV

Transformation/stockage/commercialisation individuel 50 % 20 % 20 % 46 % 52 %

Transformation/stockage/commercialisation collectif 50 % 19 % 19 % 43.7 % 49.4 %

Élaboration de la documentation pour les mesures collectives 50 % 51.3 % 57 % 57 % 62.7 %

Initiatives collectives visant à réduire les coûts de production 0 % 51.3 % 57 % 57 % 62.7 %

Cultures spéciales 50 %

Aquaculture, algues, insectes et autres organismes vivants 50 %

Activités proches de l’agriculture 50 %

Horticulture productrice 50 %

Installation pour la valorisation de la biomasse 50 %

Acquisition de surfaces agricoles utiles 50 %

Acquisition en commun de machines et de véhicules 50 %

Création d'organisations d'entraide agricoles 50 %

UMOS 0.6 - 0.99 
2) 1.00 - 1.49

CI 100'000 125'000

Mesures pour des objectifs environnementaux Unité CI Contribution Délais 
3)

Couloirs à surface inclinée et rigole d’évac. de l’urine UGB 120 240 - 

Stalles d'alimentation surélevées UGB 70 140 - 

Installations d’épuration des effluents gazeux UGB 500 1'000 - 

Installations d’acidification du lisier UGB 500 1'500 
4) - 

Couverture des fosses à purin existantes m
2 0 60 - 

Aire de remplissage et de nettoyage des pulvérisateurs (max 80 m
2
) m

2 75 150 2028

Couverture des aires de remplissage et de nettoyage (max. 80 m
2
) m

2 25 50 2028

Installation de stockage de l’eau de nettoyage m
3 250 500 max. 10'000 2028

Installation pour l’évaporation de l’eau de nettoyage m
2 250 500 max. 10'000 2028

Plantation de variétés robustes d’arbres fruitiers ha 7'000 21'000 
5) 2034

Plantation de variétés robustes de vigne ha 10'000 30'000 
5) 2034

50 % 75 % 
6) 2030

Nouveaux robots utilisés dans les champs (réduc. prod. phytosanitaires) 0 20 % 2030

Production ou stockage d’énergie durable (besoin agriculture) kW; kWh 100 200 2026

Nouveaux tracteurs agricoles à moteur électrique (> 30 kW) kW 0 200 2028

Démolition de bâtiments d'exploitation m
3 5 10 2025

50 % 50 % - 

Contribution : Si le taux de contribution est fixé en %, ce sont toujours les coûts imputables qui sont déterminants.

CI : Si le taux de CI est fixé en %, ce sont toujours les coûts restants qui sont déterminants (coûts imputables moins contributions publiques).
1)    

L'aide initiale s'élève à un montant forfaitaire de 110 000 francs pour les pêcheurs et les pisciculteurs.
2)

   Une aide initiale inférieure à 1.00 UMOS n'est accordée que dans les régions visées à l'art. 6, al. 2, let. b et c, OAS.
3)

   Mesures font l’objet d’un encouragement jusqu’à la fin du délais.
4)

   Y compris le supplément temporaire de la Confédération jusqu'à la fin 2028
5)

   Y compris le supplément temporaire de la Confédération jusqu'à la fin 2030
6)

   Y compris le supplément temporaire de la Confédération jusqu'à la fin 2026
7)

   Que dans le cadre d’un inventaire fédéral.

max. 200'000

Assainissement des bâtiments contaminés par des PCB

Vue d'ensemble simplifiée : bâtiments ruraux et mesures supplémentaires (état au 01.01.2025; OAS)

Bâtiments pour UGBFG Unité CI Contribution

Remarques:

Mesures diverses CI Contribution

Aide initiale 
1) par chaque 0.5

(+) 25'000

Adaptation des bâtiments et exigences de la protection du patrimoine 
7)

Aperçu des aides financières CR 2025; 28.11.2024; OFAG, SDDF


